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Strictement interdit de s’y bran-
cher sans autorisation. 
 
Première infraction 
Amende minimale: 500 $ pour 
une personne physique et 
1000 $ pour une personne mo-
rale. 

 

Info Eau  
Vil le de CarignanVil le de CarignanVil le de CarignanVil le de Carignan    

                       Mot du maire                       Mot du maire                       Mot du maire                       Mot du maire    

 

Chers citoyens et citoyennes,Chers citoyens et citoyennes,Chers citoyens et citoyennes,Chers citoyens et citoyennes,    

La bonne utilisation de nos installations produisant l’eau La bonne utilisation de nos installations produisant l’eau La bonne utilisation de nos installations produisant l’eau La bonne utilisation de nos installations produisant l’eau 

potable ne va pas sans notre responsabilité individuelle, potable ne va pas sans notre responsabilité individuelle, potable ne va pas sans notre responsabilité individuelle, potable ne va pas sans notre responsabilité individuelle, 

celle de ne pas gaspiller inutilement ce bien précieux. C’est celle de ne pas gaspiller inutilement ce bien précieux. C’est celle de ne pas gaspiller inutilement ce bien précieux. C’est celle de ne pas gaspiller inutilement ce bien précieux. C’est 

la raison pour laquelle nous vous proposons des idées et des la raison pour laquelle nous vous proposons des idées et des la raison pour laquelle nous vous proposons des idées et des la raison pour laquelle nous vous proposons des idées et des 

moyens pour adopter de saines habitudes face à la consom-moyens pour adopter de saines habitudes face à la consom-moyens pour adopter de saines habitudes face à la consom-moyens pour adopter de saines habitudes face à la consom-

mation de cette eau si précieuse. Notamment, à l’approche mation de cette eau si précieuse. Notamment, à l’approche mation de cette eau si précieuse. Notamment, à l’approche mation de cette eau si précieuse. Notamment, à l’approche 

de la saison estivale, cela est d’autant plus important  puis-de la saison estivale, cela est d’autant plus important  puis-de la saison estivale, cela est d’autant plus important  puis-de la saison estivale, cela est d’autant plus important  puis-

que nos équipements risquent d’être mis à rude épreuve que nos équipements risquent d’être mis à rude épreuve que nos équipements risquent d’être mis à rude épreuve que nos équipements risquent d’être mis à rude épreuve 

par nos habitudes de consommation.par nos habitudes de consommation.par nos habitudes de consommation.par nos habitudes de consommation.    

Je vous remercie à l’avance de votre collaboration soute-Je vous remercie à l’avance de votre collaboration soute-Je vous remercie à l’avance de votre collaboration soute-Je vous remercie à l’avance de votre collaboration soute-

nue pour notre mieux être à tous.nue pour notre mieux être à tous.nue pour notre mieux être à tous.nue pour notre mieux être à tous.                    

       Jean   Jean   Jean   Jean----Guy LegendreGuy LegendreGuy LegendreGuy Legendre    

RÈGLEMENT 390 
Disponible à la mairie ou sur le site Internet 

www.villedecarignan.org 

Extrait 
Piscine 
Le remplissage d’une piscine à même l’aqueduc municipal 

est formellement interdit en tout temps.  Seule la stabilisa-

tion du niveau d’eau de la piscine est autorisée en tout temps 

et cette opération doit se faire sous la surveillance de l’occu-

pant. 

Spa et jeux d’eau pour enfants 
Le remplissage des spas est autorisé en tout temps. 

Les jeux d’eau pour enfants sont autorisés sous surveillance. 

Fleurs, potagers et véhicules routiers (non commercial) 
Permis en tout temps au moyen d’un arrosoir manuel ou 

d’un boyau d’arrosage muni d’un dispositif d’arrêt automati-

que lorsque relâché.  

Entrée d’auto, trottoir, patio ou allée: Interdit en tout temps 

(sauf pour travaux majeurs d’aménagement paysager). 

Arrosage autorisé en période estivale  Arrosage autorisé en période estivale  Arrosage autorisé en période estivale  Arrosage autorisé en période estivale      

    Entre le 1er mai et le 30 septembre 
Strictement 

   LES MARDIS ET VENDREDIS POUR NUMÉROS CIVIQUES PAIRS 
   LES LUNDIS ET JEUDIS POUR NUMÉROS CIVIQUES IMPAIRS 

 

Ces journées s’appliquent pour tout type d’arrosage, 
seules les heures sont différentes, soit : 

 

Entre 3 h et 5 h la nuit pour les gicleurs programmables * 
Entre 20 h et 22 h pour les autres 

 

Un permis spécial d’arrosage pour une nouvelle pelouse, 
peut être émis pour une durée maximale de 14 
jours. 
 

1ère  infraction:  amende minimale de 50 $ plus les 
frais. 

*  doit être muni d’un détecteur de pluie ou d’une sonde d’humidité 
 

Le propriétaire d’un puits doit se munir d’un certificat d’autorisa-
tion d’arrosage gratuit auprès du service d’Urbanisme à la mairie et 
l’afficher visiblement pour que l’on puisse le voir de la rue. 

 

 

 

BORNE D’INCENDIE 

           Voir verso 
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L’été, l’arrosage des pelouses repré-

sente 75 % de l’eau traitée par l’usine 

de filtration. 

En juillet, la pelouse entre en dor-

mance. donc pas besoin de fertilisation 

et on limite l’arrosage. 

Après une bonne grosse pluie, pas be-

soin d’arrosage avant une semaine. 

Lorsque vous arrosez une fois par se-

maine,  détrempez bien le sol.  De 

cette façon, les racines s’enfonceront 

plus profondément et votre gazon sera 

plus robuste. 

Naturellement, si vous arrosez en plein 

soleil, le gazon brûle et l’eau s’éva-

pore. 

 

 

 
 

. 

Par évaporation, une piscine de 

grandeur moyenne NON RECOU-
VERTE peut perdre jusqu’à 4 000 
litres d’eau par mois! 
 

Impressionnant, quand on pense 
qu’une famille de 7 personnes au 
Tiers Monde utilise 1 740 litres 
d’eau par mois! 
 

PENSEZ-Y, une toile garde la pis-
cine plus propre et conserve la 
température de l’eau plus élevée. 
 

Des « petits poissons humains » 
barbotent à plein tout l’été dans 
votre piscine. Songez alors à lais-
ser le niveau de la piscine à 15 
centimètres du bord de la piscine 
pour éviter la perte de l’eau à l’ex-
térieur. 

Économiser l’eau n’implique pas de réduire son mode de vie 
 en se privant d’eau, il suffit simplement de poser de petits gestes 

simples pour réduire le gaspillage 

 

 

 

Que les Québécois sont les 2es plus 
grands consommateurs d’eau pota-

ble au monde … 
 

Que la plus grande utilisation de 
l’eau potable se produit l’été lors de 
l’arrosage des pelouses et de l’ou-
verture des piscines ...  
 
Qu’un aménagement paysager ré-
sistant à la sécheresse s’appelle 

xéropaysagisme connu aussi sous 
le nom « paysagisme naturel ».  

 

La quantité d’eau qu’une personne 

boit en 3 ans? 
 

La même qu’un boyau d’arrosage 

débite en 1 heure! 

 

 

 

Situation fictive ... 

L’aqueduc municipal a été mysté-
rieusement contaminé.  Vous de-
vez acheter l’eau d’un camion à 
25 ¢ le litre. 

Maintenant, faites vos listes 

(idéalement en famille) 

De quoi pouvez-vous vous passer 
ou qu’est-ce que vous pouvez 
vraiment diminuer? 

Quelles utilisations de l’eau seriez-
vous capables d’abandonner? 

Quelles habitudes changeriez-
vous? 

Imaginez maintenant si le coût de 
l’eau au litre passerait à 1,14 $ 
(comme l’essence!!!) 

 

 

La fuite de 1 goutte d’eau à la seconde = 

perte de 10 000 litres par année… 

WOW 

Truc : pour vérifier si votre réservoir 
de toilette fuit, mettez-y du colorant 
alimentaire (n’actionnez pas la 
chasse d’eau), si la couleur apparaît 
dans la cuvette, il y a une fuite.  

Autre truc : Placez dans le réservoir 
un contenant (boisson gazeuse) de 1 
litre, rempli d’eau et capsulé, très 
efficace pour réduire le débit d’eau. 

Il n’est pas si loin le temps de la 
« bécosse » derrière la maison et du 
« bain 1 fois la semaine », grand 
événement qui avait lieu générale-
ment le samedi soir ». Il serait amu-
sant de voir revenir nos arrière-
grands-parents et de les entendre 
commenter toute cette consomma-
tion d’eau à volonté. 

  

Si vous avez soif, au lieu de laisser 
couler l’eau froide, gardez-en une 
bouteille ou un pot dans le réfrigé-
rateur. 

Fermer le robinet lorsque vous 
vous rasez ou vous brossez vos 
dents. 

Vous avez beaucoup de fleurs, 
recueillez l’eau de pluie pour les 
arroser, il existe de jolis bacs pour 
cela. 

Vous lavez des légumes? Net-
toyez-les à la brosse dans un bol 
d’eau plutôt que sous l’eau du robi-
net. 

Lorsque vous faites la vaisselle à 
la main, rincez-la dans l’évier ou 
un récipient rempli d’eau. 


